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I – L’Office de Tourisme : 
partenaire des collectivités 

locales
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1.3.2 Niveau Intercommunal
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Gérard DELILLE

Président de l’OT de l’Auxerrois

Vice-Président de la Communauté de 
Communes de l’Auxerrois
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L’EVOLUTION DU  STATUT DE L’OFFICE DE 
TOURISME DE L’AUXERROIS DEPUIS SA CREATION 
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L’Office de Tourisme de la Ville d’Auxerre, ou plutôt le 
syndicat d’initiative à cette époque :

- a été créé en août 1905
- Statut associatif
- objet social : amélioration des moyens de transport et de 
séjour dans l’auxerrois 

Colloque FROTSI Bourgogne – le 10 décembre 2009

Les dates clés dans l’histoire 
de l’Office de Tourisme
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Le 27 mai 1993 , il devient 

Office de Tourisme d’Auxerre

- Objet social : Accueil et Information, promotion et 
commercialisation

- Son Conseil d’Administration : 39 membres, 26 socio 
professionnels élus et 13 membres es qualité dont 6 
représentant la Ville d’Auxerre

Colloque FROTSI Bourgogne – le 10 décembre 2009
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En 1995 :

L’Office de Tourisme d’Auxerre devient grâce à l’implication de la 
Communauté de l’auxerrois : 

Office de Tourisme de l’auxerrois

Territoire de compétences : l’Auxerrois (19 communes et 69 000 habitants)

2 des 6 sièges des représentants de la Ville sont donnés 
à la Communauté de l’auxerrois.
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le 1er janvier 2006

- La compétence Tourisme est transférée à la Communauté de 
l’auxerrois

- Les 6 sièges sont dévolus aux élus de la Communauté de l’auxerrois.

Son statut :

- Il garde son statut associatif

- Le Conseil d’Administration est toujours composé de 39 membres:
- 26 socio professionnels élus
- 13 membres es qualité, dont 6 élus de la CA
- Un bureau de 8 personnes présidé par Gérard DELILLE, Vice 
Président de la Communauté de l’auxerrois

Colloque FROTSI Bourgogne – le 10 décembre 2009
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Son budget (510 K€)

- la Communauté de l’auxerrois : 44%

- la taxe de séjour (mise en place le 1er janvier 2003 et 
reversement à 100% à l’OT) : 30%

- les produits propres de l’OT : 21%

- les cotisations et prestations de services aux adhérents : 5 %

Colloque FROTSI Bourgogne – le 10 décembre 2009
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Son fonctionnement

- 2 points d’accueil

- 8 salariés

Ses missions

- Accueil et Informations

- Promotion touristique

- Commercialisation de produits touristiques

- Coordination des acteurs locaux en matière de développement 
touristique

- Élaboration de la politique touristique via un schéma de 
développement local (réalisé en 2006)
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Yves COURTOT

Président de l’OT de Pouilly-en-Auxois et 
son canton
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Initiation du projetInitiation du projet
Une volontUne volont éé politique locale forte, portpolitique locale forte, port éée par Frane par Fran ççois PATRIATois PATRIAT

La Communauté de communes de l’Auxois sud souhaite : 
- Redynamiser le canal
- Valoriser et protéger le canal de Bourgogne et la Voûte
- Mettre en avant les énergies renouvelables du fait du caractère 

innovant du port de Pouilly au XIXème siècle
- Créer des activités fluviales liées au passé, présent et devenir du 

canal de Bourgogne

Comment :Comment :

- Rachat de l’ancien remorqueur fluvial en 
- Acquisition d’un 1er bateau promenade en 1995, renouvelé en 2003 

avec un bateau 50 passagers à propulsion électro-solaire
- Réalisation d’un espace muséographique et d’un parcours 

découverte autour d’architectures contemporaines
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LA REALISATION DU PROJETLA REALISATION DU PROJET
Les financements :Les financements :

- Europe (Leader), Etat, Conseil Régional, Conseil Général, Pays de l’Auxois, 
Communauté de Communes de l’Auxois Sud

- EDF, ADEME
- Fondation de France
- Voies navigables de France

Les rLes r ééalisations :alisations :

Un bateau promenade Un bateau promenade 
(50 passagers)
Croisières de 1h30 (aller simple) à la journée
Traversée de la Voûte et d’écluse(s)

Un espace musUn espace mus ééographiqueographique
À l’Institut du canal
Ludique et interactif

Un parcours dUn parcours d éécouvertecouverte
avec la Halle du Toueur et la centrale 
Hydroélectrique qui l’alimentait
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LA MISE EN MARCHE DU PRODUITLA MISE EN MARCHE DU PRODUIT

CC’’est la propriest la propri ééttéé de la Communautde la Communaut éé de communesde communes

Gestion par lGestion par l ’’Office de Tourisme par une convention Office de Tourisme par une convention 
de dde d éélléégation avec :gation avec :

- Loyer annuel pour la location du bateau reversé à l’intercommunalité
- Charges de personnel et de fonctionnement divers sur le budget de l’OTSI

- Rémunération de l’intercommunalité pour le fonctionnement versée à l’OTSI 
pour l’équilibre du budget

Fonctionnement :Fonctionnement :
- De Pâques à la Toussaint 

- Pour l’Institut : tous les jours sauf lundi et dimanche matin (hors juillet-aout)
- Pour le bateau : tous les jours sauf le lundi

- Système de PASS Institut + croisière pour les individuels, libre choix pour 
les groupes et scolaires : bateau et/ou Institut du canal en visite guidée
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LA POLITIQUE MARKETINGLA POLITIQUE MARKETING

Le Produit :Le Produit :
- Des croisières sur le canal de Bourgogne avec :

circuit de la Voûte (2h30 aller retour, 1h30 aller simple) : passage de la Voûte et d’une écluse
circuit des écluses (à la journée avec déjeuner au restaurant) : passage de la Voûte et de 8 écluses (à
l’aller et au retour)

- Un espace muséographique sur le port, accompagné d’un parcours découverte pédestre libre 

individuels : PASS obligatoire bateau + Institut, groupes : au choix bateau seul, Institut seul ou PASS

La Politique de Prix :La Politique de Prix :

Selon le forfait choisi :Selon le forfait choisi :
- Circuit de la Voûte de 6.5 € à 11 € par personne
- Circuit des écluses de 14 € à 25 € par personne (déjeu ner non compris)

Le prix est calculé en fonction des charges globales  de l’activité en tenant compte de la prévision 
de fréquentation annuelle de chacun des composants du site

LL’’objectif prioritaire nobjectif prioritaire n ’’est pas de faire des best pas de faire des b éénnééfices mais de :fices mais de :
- Créer de l’activité économique pour développer l’att ractivité touristique et culturelle locale
- Créer des emplois et les pérenniser par le chiffre d’affaire
- Faire que le chiffre d’affaire couvre à terme les ch arges des activités
- Répondre à la demande et s’adapter à l’offre en Bourg ogne
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LA COMMUNICATIONLA COMMUNICATION
Les clientLes client èèles visles vis ééeses
-- Les groupes (autocaristes, associationsLes groupes (autocaristes, associations ……))
-- Les scolaires : ateliers pLes scolaires : ateliers p éédagogiques dagogiques àà ll ’’ institutinstitut
-- Les individuels : pour la pleine saison et les weekLes individuels : pour la pleine saison et les week --ends + complends + compl éément des ment des 

groupesgroupes
-- Les handicapLes handicap éés (labellisation tourisme et handicap en cours)s (labellisation tourisme et handicap en cours)

Les marchLes march éés viss vis ééss
-- En France : Bassin Parisien + rEn France : Bassin Parisien + r éégions limitrophesgions limitrophes
-- A lA l ’é’étranger : Allemagne, Belgique, Luxembourg, Suissetranger : Allemagne, Belgique, Luxembourg, Suisse

Le rLe r ééseau promotionnel :seau promotionnel :
-- Participation Participation àà des salons (grand publics et professionnels)des salons (grand publics et professionnels)
-- Insertions publicitaires dans des guides groupesInsertions publicitaires dans des guides groupes
-- Editions en franEditions en fran ççais et anglais, diffusion par bourse dais et anglais, diffusion par bourse d ’é’échanges et entreprises changes et entreprises 

privpriv éées (es (distribrochuresdistribrochures ))
-- EmailingEmailing hebdomadaires vers nos partenaires locauxhebdomadaires vers nos partenaires locaux
-- Partenariat divers (ANCV, carte Partenariat divers (ANCV, carte CezamCezam, PASS Beaune, PASS Beaune ……) avec ) avec 

commissionnementcommissionnement
-- Collaboration avec les autres OTSI dans le cadre du  pays de lCollaboration avec les autres OTSI dans le cadre du  pays de l ’’AuxoisAuxois


